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SIA-Heft Nr. 5, 1974
!ur «pro aqua - pro vita» in Basel

Gravieres et eau souterraine
Un probleme crucial, une gestion commune indispensable

Par A. Wagner, Berne DK 551.49

Les problemes qui se posent ä Vexploitation des gravieres
et ä leur reaffectation sont nombreux et varies. Ils sont
d'ordres legaux, economiques et physiques. La demande crois-
sante en sables et graviers a provoque Vouverture de nom-
breuses nouvelles gravieres et la multiplication par deux de la
consommation de ces materiaux ces dix dernieres annees
atteste de la magnitude de ce developpement.

La pression de la demande a favorise des abus de tous

genres, parfois, helas tacitement admis par les autorites: Ouvertüre

de gravieres dans les nappes souterraines exploitees ou
exploitables, depot de gadoues et de dechets polluants dans
d'anciennes gravieres creusees dans des terrains aquiferes,
pollution des nappes souterraines par des hydrocarbures, etc.
D'autre part, la multiplication des gravieres et sablieres a
contribue au developpement d'autres nuisances telles que le

bruit, les poussieres, et a provoque un accroissement localement

important du trafic routier.
A un moment oü Vespace se restreint, le volume des

dechets augmente, notre milieu naturel se deteriore et nos

ressources telles que l'eau diminuent dangereusement, la
reaffectation judicieuse des anciennes gravieres peut jouer un röle

MMsitifdans le sens d'un allegement du poids toujours plus lourd
que creent ces problemes vitaux. Un comblement correct peut
grandement contribuer ä la reconquete sylvicole, agricole ou

urbaine effective d'un espace mort; un reamenagement en
bassin d'infiltration pour enrichir une nappe souterraine peut
considerablement contribuer ä ameliorer nos reserves en eau
potable et ceci Interesse de nombreux secteurs de la vie
publique et economique; la transformation d'une ancienne
graviere en etang ou en lac de plaisance peut etre une aide
appreciable ä la protection de nos richesses naturelles et ä
Vamelioration de la qualite de vie, et ceci interesse un public
toujours plus concerne, les societes de protection de la nature et
les organismes gouvernementaux. L'amenagement d'anciennes
gravieres en decharges, qui ne peut s'operer que sous certaines
conditions bien specifiques, peut apporter un soulagement au
probleme toujours plus difficile du stockage des dechets avant
que des sollutions plus radicales, telles que le recyclage et la
recuperation, ne soient mis en muvre.

Definitions

Les eaux souterraines sont les eaux qui remplSjpt les
interstices du sous-sol. Elles peuvent resider dans les fissures
des roches compactes telles que les calcaires ou dans les

pores des depots meubles tels que les graviers et les sables

qui constituent une bonne partie des depots glaciaires et
alluviaux anciens ou actuels de notre pays. Les eaux potables

Fig. 1. Coupe scheSatiaue d'un bassin d'eau
souterraine dans le fond d'une vallee

1 Cours d'eau
2 Graviers d'alluvions recentes; nappe souterraine

non-couverte
3 Graviers
4 Nappe laminaire
5 Moraine argileuse impermeable
6 Niveau de la nappe souterraine
7 Graviers d'alluvions anciennes
8 Graviers d'alluvions anciennes, couche

aquifere
9 Terrain impermeable (molasse)
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exploiters en Suisse proviennent en grande partie des nappes
aquil^Eg de ces terrains meubles qui remplissent le fonds des

vallees. On designe ces terrains meubles et permeables, dans
lesquels s'infiltrent les eaux de ruissellement et de pr6cipita-
tion pour gagner la nappe souterraine, sous le terme de

couche aquifere. Cette couche aquifere possede un grand
pouvoir epurateur surtout en ce qui concerne les matieres
organiques, et pour cette raison les eaux souterraines des

nappes principales sont potables et protegees. L'ensemble
d'une zone d'oü s'infiltrent les eaux de ruissellement et de

precipitation dans une nappe souterraine ä partir des versants
d'une vallee est designe sous le terme de bassin hydrologique
ou bassin d'alimentation (voir fig. 1). La nappe souterraine
est comprise dans toute la largeur d'une vallee. Comme le
niveau de cette nappe est variable, seule sa partie centrale

peut etre exploitee en permanence, les zones exterieures
marginales ne sont en general pas exploiters precisemment ä

cause de la variabilite du niveau de la nappe. La couche

aquifere repose sur un fond quasi impermeable; dans notre
pays, le fond des terrains meubles du plateau est generalement

constitue de molasse. La couche aquifere peut com-
prendre des lambeaux ou des couches argileuses impermeables

plus ou moins continues. Lorsques ces couches
impermeables recouvrent la couche aquifere, on les designe sous le

terme de couches impermeables de couverture. Ces couches

impermeables protegent la nappe de toute source de pollution.

Les graviers et les sables sont souvent exploites dans les

parties marginales et centrale d'une couche aquifere. La
pollution des nappes souterraines par une exploitation mal
comprise et une reaffectation inadequate des gravieres pro-
vient precisement du fait que les graviers sont exploites
dans des couches aquiferes demunies de couverture de pro-

$ft§5tion efficace contre les eaux polluees de surface, les

hydrocarbures et autres agents pollueurs.

Exemples de pollution des nappes souterraines

Les types les plus frequents de pollution des nappes
souterraines sont les pollutions chimiques, les pollutions
biologiques et organiques et la pollution par les hydrocarbures.

Les pollutions chimiques

Les eaux industrielles et agricoles ainsi que le «jus» des

decharges publiques peuvent, lorsqu'elles s'infiltrent jusqu'ä
la nappe souterraine, provoquer Fenrichissement de cette
derniere en nitrates, sulfates et autres sels de tous genres.

Une pollution particulierement pernicieuse pour la qualite

de l'eau peut etre provoquee par la presence de plätras de

demolition dans une graviere desaffectee; si le «jus» de la
decharge peut s'infiltrer jusqu'ä la nappe souterraine, cette
derniere devient seleniteuse et impropre ä la consommation.

Les pollutions biologiques

Un fort apport de bacteries pathogenes dans une nappe
peut provenir d'eaux d'infiltration residuaires humaines ou
bien encore d'infiltration dans la nappe ä partir de rivieres
polluees.

Cependant, si la couche aquifere est bien aeree, comme
c'est le cas dans des conditions normales, ces bact6ries
pathogenes seront detruites grace au pouvoir auto-epurateur
de la couche aquifere.

La pollution par les hydrocarbures

Les vidanges d'huile de moteur sur des terrains aquiferes
dans lesquels sont excavees bon nombre de gravieres, la fuite
accidentelle d'hydrocarbures ä partir de canalisations,
pipelines, citernes, peut causer une pollution dangereuse car les

hydrocarbures contiennent des substances cancerigenes ä effet
cumulatif; 1'odeur qu'ils degagent rend d'ailleurs les eaux
qu'ils ont contaminees impropres ä la consommation.

II se forme des poches d'hydrocarbures au-dessus de la

nappe ä cause, d'une part de leur densite plus faible que celle
de l'eau et d'autre part ä cause de leur forte tension
superficielle (formation de pellicule tres adhesive d'hydrocarbures

autoS des elements de la couche aquifere). Les poches
d'hydrocarbures restent suspendues au dessus du niveau de la

nappe, notamment lors de ses baisses saisonnieres; cependant
ils peuvent reprendre leur cheminement lors de la remontee
suivante.

L'elimination des produits petroliers est problematique
et leur destruction par les microorganismes de la couche

aquifere et par leur dilution progressive dans les eaux souterraines

demandent un temps tres long.

Les pollutions organiques

Les pollutions organiques peuvent etre provoquees par
infiltration d'eaux usees (fuites de fosses septiques, de
canalisations, egoüts), d'eaux residuaires agricoles (purinage, froma-
geries, porcheries, ensilage vert), industrielles (industries ali-
mentaires diverses), infiltration dans la nappes d'eau de

rivieres polluees ou des eaux contaminees des decharges

publiques. La matiere organique presente dans les eaux
souterraines sous forme dissoute, colloi'dale ou sous forme de

particules fait une importante consommation en oxygene
(Demande Biologique en Oxygene, DBO) et favoris&Rrisi le

developpement de bacteries anaerobies. Ces bacteries par|g9
pent ä la formation de combinaisons chimiques nuisibles

(hydrogene sulfure et carbonate ferreux) qui rendent l'eau

impropre ä la consommation.
Le carbonate ferreux soluble est responsable d'une pollution

tres serieuse en favorisant le developpement d'un type de

bacteries, les zooglees, qui secretent des substances gelati-
neuses. Ces substances colmatent les terrains aquiferes^g
rendent les puits de pompage inutilisables.

couche
impermeable

nappe couche
cours d'eau laminaire impermeable

©
©© © rr\ .^"»"U-iTT- xz -

"
©

fond «impermeable
nappe laminaire niveau de la nappe couche

souterraine aquifere

Fig. 2. Cas de pollution de la nappe aquifere

par une exploitation et un comblement inade-

quat de gravieres (voir legende Ws le texte)
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Les conditions qui engendrent le colmatage des terrains
aquiferes par Taction des zooglees se trouvent reunies dans
les decharges publiques dans lesquelles se trouvent associes
du fer et des matieres organiques.

La figure 2 montre sous quelles conditions et dans
quelles circonstances l'exploitation irrationnelle des gravieres
ainsi que leur comblement inadequat peuvent compromettre
la qualite de l'eau d'une nappe souterraines:,

1. Le fond de la graviere est proche du niveau de la nappe
souterraine. On y opere des vidanges de vehicules et de
machines; des dechets de tous genres, notamment de la
ferraille et des dechets organiques sont entreposes dans les
secteurs desaffectes de la graviere. Dans ce cas une pollution
par les hydrocarbures d'une part et d'autre part une tres
serieuse pollution organique, notamment par Faction des

zooglees, peut rapidement apparaitre.
2. Le fond de la graviere correspond au niveau de la nappe
souterraine et la graviere, qui est desaffectee, est utilisee
comme decharge publique. La pollution de la nappe par les

zooglees rend le puit P inutilisable.
3. Des hydrocarbures se sont infiltres dans la couche aquifere

durant l'exploitation de la graviere; de plus apres
l'exploitation, cette graviere a ete ammenagee comme lieu de
decharge de deblais de demolition. On pensait que cette
decharge serait sans danger pour la nappe principale, car le
fond de la graviere repose sur une couche argileuse que
surmonte une nappe laminaire (nappe de faible importance).
Malheureusement cette couche argileuse est discontinue et la
nappe principale est polluee par les hydrocarbures.

Les deblais de demolition qui sont riches en plätras et en
fer ä beton ont contamine les eaux d'infiltration qui sont
devenues seleniteuses (plätres) et riches en carbonate ferreux
polluant ainsi la nappe laminaire puis la nappe principale.
4. Meme cas que 3. ä la difference pres que la couche
argileuse est continue sur une grande surface. La nappe
laminaire est polluee et on ne peut plus exploiter les sources
au point S. Cependant, grace ä la continuite de la couche
argileuse la nappe principale n'est pas contaminee.

5. La graviere a ete polluee par des hydrocarbures pendant
l'exploitation. Elle a ete ensuite comblee par des deblais de
demolition et les eaux d'infiltration sont contaminees comme
dans les cas 3. et 4. Cependant le fond de la graviere est situe
bien au-dessus de la nappe souterraine, et le pouvoir epurateur

des graviers et sables peut proteger cette derniere, du
moins pendant un certain laps de temps.

Ces cinq cas resument ce qui peut se produire pendant et
apres l'exploitation des gravieres lorsque, par suite d'une
connaissance insuffisante des conditions geologiques et
hydrogeologiques et des ph6nomenes de pollution, on contamine

les nappes souterraines. De nombreux abus ont pu etre
commis encore recemment parce que l'on n'avait pas encore
pris conscience des problemes toujours plus serieux que pose
la diminut^Bde nos ressources en eau potable.

La reaffectation des gravieres
Remblayage

Le remblayage des gravieres, leur reinsertion dans le

paysage et leur remise en valeur (sylvicole, agricole ou urbaine)
sont habituellement prevus dans le cadre de la procedure d'au-
torisation d'exploiter, qui releve de Pautorite cantonale. Le
remblayage, qui est le type de reaffectation classique, doit
meme faire l'objet d'une sanction prealable avant que l'auto-
risation definitive d'exploiter ne soit accordee.

Doivent faire l'objet d'etudes obligatoires: la topographie

future des lieux, la nature du remblayage et la disposition

de la couverture de terre vegetale (qui doit etre d'au

moins 50 centimetres et doit Stre mise en reserve selon un
procede precis6 par les directives [2]).

Remblayage desgravieres situees au-dessus d'une nappe principale

- Remblayage par des deblais de terrassement et boues de
decantation

Ce type de remblayage ne pose pas de probleme de
pollution de la nappe souterraine du moins en ce qui
concerne les deblais de terrassement. La nature impermeable
des deblais d'excavation et des boues de decantation empeche
cependant une alimentation naturelle de la nappe souterraine
par les eaux d'infiltration dans le secteur de l'exploitation. II
peut en resulter certaines consequences, en general minimes,
sur le debit de la nappe et l'alimentation de captage d'eaux
situes dans les alentours de la graviere.

Cependant le danger existe de colmater la couche aquifere

permeable par les boues de decantation chargees d'eau
qui s'y infiltrent aisement. C'est pourquoi on ne porJ^B
effectuer de remblayage avec ces dernieres qu'apres les asüljB
prealablement deshydratdes dans des bacs isoles de la couc^S
aquifere.

- Remblayage par des deblais de demolition
Le materiau de remblayage compose d'elements

generalement grossiers est incapable de filtrer les eaux de surface,
ce qui peut provoquer une contamination de la nappe par
des agents agricoles, chimiques ou organiques, ou par des

eaux usees. On peut parer ä cette contamination en revetant
la surface de comblement par:
une couche argileuse que l'on etend sous la terre vegetale. La
stabilite de cette couche argileuse est fonction du relief et de
la vegetation. Ce procede peut convenir dans le cas oü la
zone comblee est prevue pour de futures constructions, ceci

sous reserve d'une etude geotechnique appropriee,
une epaisse couche humifere dans le cas d'une reaffectation
agricole ou sylvicole. Aucun probleme ne se pose dans le cas
d'une reaffectation sylvicole. Une reaffectation agricole peut
poser le probleme de la contamination par des ag^»
chimiques ou organiques. Cependant la couche humifere pos-
sede un pouvoir epurateur considerable qui peut etre süffisant

pour empecher 1'intrusion de substances toxiques dans la

nappe souterraine.
Dans ce type de comblement, les deblais doivent etre

constitues de materiaux inertes. Les plätras et les deblais de

beton armes sont done ä exclure (voir plus haut).
Dans le cas oü des plätras et du beton arme entrent dans

la composition des deblais, le fond et les bords de la graviere
devront etre revetus d'une couche argileuse. Les boues de

decantation peuvent etre utilisees ä cette fin apres les avoir
traitees de maniere adequate. D'autre part il sera necessaire de

drainer les eaux d'infiltration du remblayage et de les epurerHh- Remblayage par des gadoues menageres
Les gadoues menageres sont des agents tres polluants et

ne doivent en aucun cas etre entreposees directement sur le
fond d'une graviere situee au-dessus d'une nappe souterraine
non protegee par une couche impermeable. Les eaux
d'infiltration polluees lors de leur sejour dans la decharge auraient
tot fait de contaminer ssjerement la nappe. Les decharges
qui comblent d'anciennes grJSeres peuvent ä la rigueur etre
tolerees si les conditionsjlydrogeologiques et les precautions
suivantes sont rempjB et respectees:

la decharge doit etrglpxclue des zones de proteHKn rappro-
chee et eloignee (fig. 3) et la cotöke situee au-dessus de la

nappe fflidoit pas etre d'une permeabilite trop elevee;

le fond de la graviere ainsi que les cötes devront etre revetus
d'une couche argileuse impermeable de 1,5 m. Dans de
nombreux cas un Systeme de drains devra etre installe (fig. 4, A [8 ]);
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Fig. 3. Bassjn: d'alimentation d'une nappe souterraine, avec ses zones
de protection;,- :

1 Bassin d'alimentation situ6 ä l'exterieur de la napiSlsouterrame
protegee. Les gisements d'eau n'ont qu'une imporBB^^Kondaire.
Region bordiere peu permeable ä impermeable pouvant Stre in-
diquee pour les depots d'ordures domestiques et de ddchets industriels

2 Zone marginale, dans des couches Seches et permeables. L'infiltra-
tion des liquides polluants ou d'eaux us6es polluees chimiquement
peut dans certains cas mettre la qualite de la nappe en danger. In-
diquee pour l'exploitation de gravieres. D6favorable pour le captage
des eaux souterraines

3 Nappe souterraine exploitable. Epaisseur de la couche aquifere:
0 ä 10 m. Indiquee pour l'exploitation de gravieres sous certaines
conditions. Depot d'ordures dangereux pour la qualit6 de la nappe

4 Nappe souterraine exploitable. Epaisseur de la couche aquifere:
plus de 10 m. Depots d'ordures non contröles inadmissibles. Les
d6versoirs et les conduits doivent etre protegees contre les fuites de
liquides.
Gravieres admises ä condition qu'elles soient exploitees jusqu'ä une
profondeur de 2 ä 5 m au maximum au-dessus du niveau superieur
de la nappe

A Zone de protection rapproch6e (interdiction de construire), rayon
ä partir du captage 50 ä 200 m

B Zone de protection eloignee (gravieres interdites), rayon ä partir
du captage 100 ä 500 m

C Zone de captage (fumure interdite), rayon ä partir du captage
10 ä 50 m

D Courbe de niveau de la nappe souterraine
E Limite variant p6riodiquement avec le niveau de la nappe
F Direction du courant des eaux souterraines

l'eau de d||änage devra etre raccordee ä une station d'epura-
tion biologique et chimique;
la qualite de l'eau de la nappe souterraine devra etre
surveillee. La methode de la resistivite electrique permet un
contröle efficace de la qualite d'une nappe (fig. 5 [3]).

La figure 4 A montre les precautions minima et maxima
ä prendre pour\Sviter la contamination de la nappe dans les

conditions hydrogeologiques les plus frequemment rencon-
trees dans des terrains aquiferes.

Remblayage des gravieres situees au-dessous du niveau d'une

nappe souterraine

-Remblayage par des deblais et dechets polluants
Les lois föderales et cantonales interdisent le remblayage

de ce type de gravieres par des materiaux et des döchets
polluants. Comme il est interdit de creuser des excavations de

gravieres au-dessous du niveau des nappes principales depuis

que les lois de protection des eaux ont ete renforcees, le cas de

comblement par des dechets polluants ne se presente plus que

accumulation
d'eau possible rmm

m
Surface de l'eau ¦B
I

Couverture Couverture

m

revetement

reduction de la production et de l'ecoulement du,-;i|ü^;

J.

revetement

reduction de la production et de l'ecoulement du „jus "

Drain
revetement

r i
Drain

recuperation du „jus"
revetement

recuperation totale du „jus"

T tDrain |

irlejLipJration totale du „jus"

WL
revetement

direction de l'ecoulement d'eau, llpfS superieure de la nappe aquifereABCLa decharge n'intersecte pas la nappe aquifere. La decharge inter|H| la nappe aquifere. Les La decharge intersecte la nappe aquifere. Les

Les materiaux du sous-sol ont une haute per- mat6riaux du sous-sol ont une haute permea- materiaux du sous-sol ont une haute permea-
meabilite. Le site est dans une zone de bilite. Le site est dans une zone de saturation bilite. Le site est proche d'une zone de de-

recharge de la nappe aquifere de la nappe aquifere charge de la nappe aquifere

Fig. 4. Hydrogeologie de 3 decharges, plac6es dans des conditions differentes. Principes de contröle des infiltrations
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Coupes.

Station A
(avec decharge)

Station B
(sons decharge)

Resistivite:

Resistivite apparente
{ohm - metres

5 10 20 '. .' 50 100

captage

10
-_—_-_-_-_-_-_

20

30

X' ^''X''v'''x''N''/\'-(/'Z'/'Z'Z')-''.Y'Z'/'X/'/'Z*
zoxyx'X'X'Z:

\
Ia \

V. 'iI decharge
l^-^i alluvions limoneuse
K^'^l moraine argilo-limoneuse

limite de contamination

Fig. 5. Biofondeur de la contamination par un «jus» de decharge,
mise en evidence par des profus de r6sistivit6 (3).
Grace ä un dispositif ä ecartement variable compose de 2 cables
termines par deux piquets-61ectrodes, d'une batterie et d'un appareil
de mesure, le potentiometre, la resistivite des roches meubles ou
compacts, permeables ou imperm6ables peut etre mesuree. Cette
resistivit6 varie selon la nature de la röche et selon sa teneur en
eau et la composition chimique de cette eau. Les eaux polluees
chargees en ions qui se sont infiltr6es ä partir d'une decharge
montrent une resistivit6 plus faible qu'une eau normale; la
contamination d'une nappe par les eaux d'une decharge peut etre ainsi
detectee par ce procede peu coüteux largement' utilise dans les
recherches geologiques et hydrogeologiques

pour des gravieres qui ont pu etre creusees au-dessous du niveau
de nappes laminaires non exploitables. Cependant, dans le cas
oü d'anciennes gravieres situees au-dessous du niveau d'une
nappe principale (parce que ce type d'exploitation avait ete
tolere ä une epoque maintenant revolue) etaient comblees par
du materiel polluant, et ceci peut se presenter dans certaines
situations, de severes precautions qu'illustrent les figures 4 B et
4 C devront etre prises.

Les nappes laminaires (fig. 2) sont en general de moindre
importance et sont souvent dejä polluees par l'activite agricole.
Un remblayage polluant peut y etre tolere sous certaines conditions:

le fond de la graviere doit etre au-dessus ou au contact d'une
couche impermeable suffisamment etendue dans l'espace
(flg. 2, cas 4);
aucune source du niveau de resurgence, fig. 2, point S, ne doit
etre exploitee pour les besoins en eau potable;
l'ecoulement des sources contaminees par la pollution agricole

et celle des deblais ou dechets polluants doit Stre connu et
ne doit pas menacer les ressources en eaux pc tables. Une
epuration peut etre necessaire.
Si ces conditions ne sont pas remplies, les nappes de surface
devront etre protegees par des moyens appropries (4 B et 4 C).

- Remblayage par des deblais d'excavation et des bouches de

decantation deshydratees

Si les materiaux de remblayage sonf impermeables parce
qu'ils se composent de deblais d'excavation limono-argileux
ou de boues de decantation, ils agissent comme un obstacle
impermeable qui entraye la circulation des eaux souterraines
et en diminue sensiblement le volume uiilisable (fig. 6). Ce cas

peut se produire dans des gravieres anciennes, exploitees au-
dessous du niveau d'une nappe principale. Dans le cas d'une

nappe laminaire, ce type de comblement ne joue pas de role vu
l'utilisation limitee de ce type de nappe.

La seule maniere de parer ä ce probleme, qui peut avoir
dans certains cas des consequences fächeuses, est de remblayer
l'exc^Kion avec un malKau suffisamment permeable.

Autres reaffectations des gravieres

Etangs et ae^Bf surfaces d'eau

On n'admet qu'exceptionnellement des etangs et des

surfaces d'eau dansKl'anciennes gravieres situees au-dessous

1

niveau de la nappe matmnfigja
avant le remblayage impermeable

niveau de la nappe
apres le remblayage

Fig. 6. Captage d'eau rendu improductif par le remblayage d'une
ancienne graviere avec des matdriaux argileux

du niveau des nappes principales. II faut pour ce;|äire que les
conditions hydrogeologiques soient telles (et dans ce cas les
sens de l'ecoulement de la nappe principale est primordial)
que les eaux d'infiltration en provenance de l'etang ou du
plan d'eau ne puissent contaminer la nappe, ce qui pourrait
etre le cas si des dechets y etaient illegalement introduits. Le
remplissage par infiltration deSl'eau de la nappe principale
d'une ancienne graviere qui joue le röle actuellement d'un
lieu de detente et de baignade a ete admis en aval du barrage
de Verbois (fig. 7).

Les gravieres abandonnees qui sont situees au-dessous
du niveau des nappes se transforment en trois ou quatre ans
en etang riche en faune et en flore palustres (fig. 8). Les
anciennes gravieres creusees au-dessous du niveau d'une
nappe laminaire conviennent particulierement ä ce type de
reaffectation puisqu'en general l'eau de ces nappes est d'un
emploijimite. A un moment oü la pression sur notre milieu
naturel se renforce ä tout instant, ces ilots naturels sont les
bienvenus car ils favorisent un precieux maintien des especes
vegetales et animales en voie de disparition. La politique de

multiplier les reserves naturelles qui est soutenue par les
societes de protection de la nature et par certains organismes
cantonaux et federaux est actuellement en train de se deve-

lopper et d'anciennes gravieres y jouent un röle particulierement

adequat.
Cependant certaines precautions (fig. 9) doivent etre

prises, car ce type d'anciennes gravieres est souvent sitae
dans des nappes de surface partiellement polluees, principale-
ment par les engrais de synthese. Si l'eau de la nappe n'etait
pas filtree avant de penetrer dans I'ancienne graviere, les

Fig. 7. Ancienne graviere creusee dans la nappe du Rhone et trans-
formee en lieu de detente (Verbois, Geneve)
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engrais de Synthese auraient tot fait d'enrichir demesurement les

vases de l'etang et ce dernier serait*|apidement transforme en
cloaque croupissant d'oü la vie palustre disparaitrait en peu
de teSßs. On peut parer ä cet inconvenient en entourant
l'etang d'une ceinture d'arbres (aulnes noirs, frenes) d'une
profondeur d'une dizaine de metres. Cette ceinture d'arbres
entoure le rideau de roseaux qui croissent sur les bords de

l'etang. Ces roseaux filtrent egalement les engrais de Synthese,
et de plus ils ont l'effet d'un «peigne» qui retient et absorbe
la matiere organique provenant des feuilles de la ceinture
d'arbres exterieure.

Enrichissement des nappes principales
Face aux problemes dejä actuels de notre alimentation

en eau potable, renrichissement artificiel des nappes souterraines

est appele ä jouer un role toujours plus important.
L'exploitation souvent inconsider6e des. eaux souterraines
dans les zones urbaines e¥ industrielles, la reduction graduelle
par le processus d'urbanisation des aires d'alimentation naturelle

en eaux d'infiltration font que le niveau des nappes
baisse dangereusement lä oü le besoin en eau potable se fait
le plus sentir. Ces nappes devront etre enrichies artificielle-
ment si l'on ne veut pas compromettre deftnitivement nos
ressources en eau.

II existe plusieurs procedes d'enrichissement artificiels
des nappes souterraines [11]. La realimentation par bassin
d'infiltration est la plus rentable du point de vue du volume
d'eau infiltrable (de 1 ä 4 m3 et jusqu'ä 10 m3 d'eau änfiltree
par jour et par m2 de bassin, voir fig. 10). Cette methode
d'enrichissement pose cependant un probleme de qualite de
l'eau d'infiltration qui doit etre decantee pour y soustraire les

particules en suspension qui pourraient colmater les terrains
aquiferes et qui reclame une certaine epuration chimique.
L'epaisseur de la couche filtrante de terrain entre la nappe et
le fond du bassin doit etre suffisamment grande pour que le
travail d'epuration naturel puisse s'effectuer completement.

Les fosses et bassins d'infiltration de Muttenz [4, 5] dans
le Hard pres de Bale, qui enrichissent la nappe souterraine de

la vallee du Rhin montrent toute l'utilite de ce procede. La
region comprise entre le Jura et le Rhin qui est peu pluvieuse
souffre periodiquement du manque d'eau et Bale est une des

villes de Suisse qui consomment le plus d'eau. Le procede

Fig. 8. Ancienne graviere creusee dans la nappe et transformee en
etang (Geneve)
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d'enrichissement de la nappe par bassiks et fosses d'infiltration

de Muttenz, qui est une region privilegiee pour ses
conditions naturelles et hydrogeologiques, permet d'infiltrer
dans la nappe du Rhin 56 millions de m3 par anneeSur un
prix de revient de Fr. 0,12 par m3. Le Systeme de bassins et
fosses est long de 3,5 km et couvre une surface de 1,2 ha. Un
filtre de gravier, facilement renouvelable, tapisse le fond des

basssins et des fossös dans lesquels s'infiltrent les eaux du
Rhin pretraitees et emmenees par une conduite de 4 km de
long. Le pretraitement de l'eau du Rhin la debarrasse de ses

matieres en suspension par decantation, ce qui evite le
colmatage des bassins et de Faquifere, et de ses substances
chimiques par coagulation et action sur charbon actif. L'eau
d'infiltration en provenance des bassins est debarrassee du
solde de ses substances organiques lors de son passage dans
Paquifere. L'eau de la nappe, pompee par 26 puits de captage
sitaes ä 400 m des bassins, est parfaitement potable et peut
etre immediatement consommee.

La realisation de la nappe de Croissy [1, 10] montre
comment d'anciennes gravieres et sablieres peuvent etre utli-
sees ä bon escient pour resoudre les problemes d'approvision-
nement en eau tout en permettant l'economie d'excavations
coüteuses. En aval de Paris s'etend une boucle de la Seine

connue sous le nom de boucle de Croissy. Des alluvions
anciennes quaternaires y reposent directement sur des craies
cretacees et partout oü le creusement du cours ancien de la
Seine a decape ces terrains, la craie est tres fissuree et est le
siege de la nappe souterraine dite de Croissy. L'alimentation
naturelle de la nappe tendant ä diminuer regulierement ä

cause de l'urbanisation de la region parisienne et de ses

besoins croissant en eau, une baisse du niveau de la nappe,
avec des effets desastreux sur les puits de pompage, s'est

produite. De plus, cette baisse a favorise des infiltrations
d'eau polluee de la Seine et la nappe a ete contaminee. C'est

pour cette raison que les anciennes sablieres de la boucle de

Croissy ont ete progressivement amenagees, des 1958, en
bassin d'infiltration selon un Systeme semblable ä celui de

Muttenz. La surface de ces bassins etait d'une dizaine d'ha
en 1965 et permettait un enrichissement de 10 millions de

m3; en 1966 le niveau de la nappe etait retabli. On prevoit un
agrandissement des installations actuelles qui permettront,
dans un proche avenir, un enrichissement de 20 millions de

m3 par annee au total.

Avantages de la realimentation artificielle
1. Meme par un traitement soigne des eaux polluees, opere
par une station d'epuration, on ne peut obtenir une eau
entierement debarrassee de ses agents polluants. Apres
pretraitement, Fepuration par infiltration est quasi total; l'infil-
tration dans la couche aquifere ayant le meme effet que la
membrane biologique d'un filtre ultra-lent.

2. La realimentation par infiltration peBetre interrompue ä

tout moment, il suffit de fermer ij|lyannes. Ceci est un tres

grand avantage en cas d'accident de pollution chimique ou
radioactive sur l'epuration simple, ä une epoque oü les

"accidents de ce genre se multiplient.
3. La realimentation par infiltration, qui agit comme regula-
teur de la temperature de l'eau de realimentation, est la seule

methode possible de lutte contre le rechauffage de l'eau,

consequence de la coaSfflBapn de nouvelles centrales.

4. Elle agit comme agent regulateur de l'alimentation en eau
et resoud les problemes de consommation de pointe.

Limites de la realimentation artificielle
Les terrains permeables non satures sont relaSement

rares. Cependant il existe de bonnes possibilites:

- dans d'anciennes vallees comblees par des terrains quaternaires

permeables qui constituent d'importants reservoirs
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- dans les zones urbanisees oü les terrains aquiferes ne sont
pas satures ä cause de la forte demande en eau. Cependant,

on se heurte dans ce cas ä un probleme de prix de
terrain. C'est pour cette raison que l'utilisation d'anciennes
gravieres du pourtour des zones urbaines semble particulie-
rement indique pour la realimentation des nappes souterraines

- l'epaisseur du terrain permeable entre le fond du bassin et

la nappe souterraine doit etre süffisant. II est de 6 metres
en moyenne pour les installations de realimentation de
Suede. L'epaisseur requise de terrain permeable est fonction

du coefficient de permeabilite de ce terrain

- d'autres facteurs geologiques, hydrogeologiques et hydro-
dynamiques peuvent empecher une realimentation effective
d'une nappe. La possibility de realimenter les nappes
souterraines requiert done une etude prealable attentive.

L'äntagonisme eau-gravier

Le probleme de l'eau

Le developpement industriel et urbain, avec toutes les

consequences qu'il entraine, menace ces deux ressources en
voie de regression que sont l'eau et le gravier.

La Suisse est relativement riche en eau de surface dont
eile consomme les 5% des 52 milliards de m3 d'apports
annuels, soit 4801 par jour et par habitant (besoms industriels,

domestiques et artisanaux [12]). Si l'augmentation de

la consommation continue de croitre au taux actuel^ui est

de 2% par annee, la Suisse consommera le double de ce

volume dans 25 ans et le quadruple en Fan 2050. Or il
apparait que loin d'etre en diminution ou en phase de

stabilisation, ce taux d'accroissement tend d'augmenter de

facon inquietante bien que les limites de notre capacite en

eau, notamment en eau potable, soient loin de nous le

permettre. 6§elon les experts les plus competents en la matiere

[12], la consummation maximum future ne pourra exceder

800 äffiOOO litres/jour/ha|>itant et la consommation moyenne
ne pourra depasser 500 ä 600 litres/jour/ha"bitant.

Les limites de notre capacite en eau proviennent du fait

que cette derniere ne se trouve pas equitablement distribute
sur le territoire, les regions peuplees et industri'ajisees etant
relativement pauvres en eau tandis que les regions ||paible
densite demographique en sont mieux pourvues. Par une
consommation croissante, les zones ä fort peuplement me-

nacent le bilan et l'equilibre hydrologique. Elles sont respon-
sables en outre d'une diminution de la capacite de regenera-

|mel des nappes souterraines par la transformation d'un
materiau Smeable (le gravier), en beton qui graduellement
recourse une proportion sensible des aires de realimentation
naturelle de ces nappes.

Le probleme des materiaux meubles

II y a done antagonisme entre la ressource-eau et la
ressource-gravier, la diminution de la seconde entrainant
directement ou indirectement la diminution de la premiere;
mais il y a un autre probleme: ce sont les limites de nos
reserves en graviers et materiaux sableux. Si l'on prend par
exemple le cas du canton d'Argovie, Fun des cantons les plus
riches en materiaux pierreux meubles, on prend conscience

que ce probleme est preoccupant. En effet, dans 80 ans
environ [9] les reserves de ce canton seront probablement
epuisees si l'on tient compte des mesures de protection des

eaux souterraines et de l'augmentation de la surface cons-
truite qui soustraient des aires grandissantes ä l'exploitation
du gravier. Si en outre l'on tient egalement compte du fait que
les zones riches en graviers seront de plus en plus sollicitees

par celles qui en sont pauvres ou depourvues, on peut conclure

que la situation deviendra rapidement precaire bien avant 80

ans pour l'ensemble de la Suisse.

Necessite d'une planification globale

Des lois severes ont ete elaborees pour la protection des

eaux souterraines et bien que des entorses soient encore
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Fig. l(jfe Coupe schematique d'un bassin de realimentation
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commisesSp dispositif legal de protection des nappes est en
train de se mettre en place. Les zones soumises ä Ia protection

des eaux souterraines et pouvant etre preVues pour leur
enrichissement artificiel sont divis6es en secteurs (fig. 1 et
fig. 3) auquels correspondent des restrictions d'autant plus

Kft^ndues que le secteur est important du point de vue de
l'alimentation en eau et sensible aux agents polluants de
surface [6]. L'exploitation des gravieres est au benefice d'une
autorisation cantonale pouvant 6tre accordee ä condition que
les gravieres ne soient pas creusees au-dessous du niveau de la
nappe si cette derniere se prete ä Fapprovisionnement en eau.
Dans ce dernier cas Fautorisation peut etre accordee si une
couche protectrice de materiau dont l'epaisseur sera fixee
d'apres les conditions locales (2 m au minimum), est main-
tenue au-dessus du niveau le plus eleve que la nappe souterraine

peut atteindre. Le type de remblayage ainsi que toute
autre reaffectation de gravieres doit etre en accord avec la loi
föderale sur la protectffi des eaux et est egalement au
b6n6fice d'une autorisation cantonale.

La protection des nappes contre la pollution est vitale,
mais eile devra necessairement etre accompagnee de mesuMs
de protection quantitatives. Ces mesures devront comprendre
la lutte contre la gaspillage»de l'eau mais egalement la
realimentation artificielle systematique des nappes souterraines

partout oü eile est praticable et souhaitable.
Le plan d'amenagement du territoire prevoit des aires

preferentielles pour l'exploitation de materiaux meubles en
tenant compte de la protection des eaux. Bien qui| ne resolve
pas le probleme quantitatif de c^ materials:, ce choix de
zones exploitables est de la plus haute necessite et il contri-
buera sensiblement ä la mise en route d'une exploitation des

graviers plus rationnelle et potentiellement moiSj polluante.
Cependant, par souci de rentabilite immedia^jj les exploitants
de gravieres negligent les materiaux de seconde qualite ou
difficilement accessibles, qui sont souvent abandonnes et
melanges ä de la terre ce qui les rend definitivement inutili-
sables. En outre, le produit des excavations pratiquees, entre
autres, pour la construction d'immeubles, de garages Souterrains

ou pour l'infrastructare urbaine peuvent etre constitues
de materiaux utilisables que l'on neglige egalement le plus
frequemment. Une rationalisation de l'exploitation de materiaux

meubles prevoyant la rentabilisation du tout-venant des
gravieres et d'autres excavations contribuerait dans une
bonne mesure ä J'economie en materiaux pierreux et en
surface d'exploitation.

Une politique visant ä la protection, au maintien, voire ä
Fameiioration des ressources en eaux souterraines et ä Feco-
nomie des materiaux pierreux meubles et de leurs aires
d'exploitation peut etre le premier volet d'une Strategie de

gestion englobant ces deux ressources. Un second volet de
cette Strategie, oü politique de l'eau et politique du gravier
pourraient converger, concerne directement le Stade de re-
amenagement des anciennes gravieres. Le reamenagement des
gravieres est tres souvent aborde sans tenir compte des
necessites hydrologiques qu'elles soient qualitatives ou quanti-
tativeW Le choix du type de remblaiement peut jouer un röle
important sur la qualite et l'equilibre de la nappe souterraine.
D'autre part on neglige, ou l'on ignore encore la contribution
importante que le reamenagement d'anciennes gravieres en
aires de realimentation artificielle des nappes souterraines"
pourrait apporter au maintien et ä Fameiioration de nos
ressources en eaux potables.
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Die Abwasserreinigungsanlage Arosa DK 628.33

Der auf rund 1900m ü.M. gelegene Kurort Arosa hat
P|Ih seit dem Ende des letzten Jahrhunderts bis heute

ausserordentlich stark entwickelt. So nahm die Einwohnerzahl von
88 im Jahre 1888 derart zu, dass für die Bemessung der
neuen Abwasserreinigungsanlage mit einer Einwohner-Winterspitze

von 20000 für den ersten Ausbau (% des Vollausbaues)

gerechnet werden musste, was schmutzstoffmässig
einem Einwohnergleichwert von 32000 und schlammässig
einem solchen von 24000 entspricht. Im Zusammenhang mit
dieser EntBpdung steht der Ausbau der Hauptkanalisationsstränge,

die bis zum Weisshorngipfelrestaurant (2653 m ü. M.)
und bis zum Sattelrestaurant reicht und eine Länge von
37 km aufweist. Die Erstellung der neuen Anlage wurde an

der Volksabstimmung vom 1. Juni 1969 mit grossem Mehr
beschlossen; am 8. Juli 1970 konnte mit den Bauarbeiten
begonnen werden, und am 20. Dezember 1972 begann der
Betrieb; die offizielle Einweihung fand am 6. Oktober 1973

statt, zu welchem Anlass der Gemeinderat von Arosa eine
reich bebilderte Denkschrift herausgegeben hatte.

Die im «Isel-Areal» zwischen Plessur und Welschtobel-
bach auf 1618 mü.M. gelegene Anlage gliedert sich, wie aus
den Bildern 1 und 2 ersichtlich, im wesentlichen in drei
Komplexe: Im Hauptteil^sind sämtliche Becken der mechanischen

und biologischen Stufe zu einem Block vereint, der
wegen tiefen Temperaturen und grossen Schneemengen
überdacht ist. Er umfasst einen Sandfang von J 30 m3, zwei
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